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CONFÉDÉRATION GÉNÉRALE DU TRAVAIL 

 

 

Votre mutuelle d'Entreprise est en danger !!! 
 

Le 05 Septembre 2012 s'est tenue la 2
ème

 réunion paritaire sur la mise en place d'un accord 

"Couverture Frais de Santé" dans la branche Chimie. 

 

L'Union des Industries Chimiques (UIC) convoite un accord "facultatif pour les entreprises" et 

"obligatoire pour les salariés" dès lors que l'employeur aura décidé de le mettre en œuvre. 

 

Dans un élan de générosité, l'UIC, fidèle à elle-même, propose que la répartition de la prise en 

charge de la cotisation soit de 20 % pour l'entreprise et 80 % pour le salarié !!! Les patrons de la 

Chimie ne sont pas envahis par la honte ! 

 

Dans le projet que nous a soumis l'UIC, nous n'avons aucune information concernant le coût total de 

la cotisation, pas plus que la population concernée. 

Par cet accord Frais de Santé, l'UIC souhaite rendre attractif le côté social ! Nous sommes 

particulièrement dubitatifs dès lors que les patrons veulent s'occuper d'améliorer le social... 

 

De plus, nous n'avons, à ce jour, aucun élément comparatif de ce qui se fait dans les entreprises de la 

Chimie. C'est pourquoi, FORCE OUVRIÈRE a revendiqué auprès de l'UIC qu'une étude sérieuse et 

complète soit lancée avec l'aide d'un cabinet indépendant, dont la mission serait de relever les 

niveaux de prestations et des cotisations des salariés déjà couverts par une mutuelle dans leur 

entreprise.  

 

FORCE OUVRIÈRE n'est pas dupe, les patrons ont en mains les résultats d'enquête qu'ils ont déjà 

analysés et que nous réclamons. Il serait difficile de nous faire croire qu'ils n'ont pas quantifié le 

gain qu'ils désirent faire sur le dos des travailleurs. 

 

Le refus de la Chambre Patronale d'ouvrir une enquête nous conforte dans les craintes que nous 

avons exprimées en début de réunion, et qui portent essentiellement sur les intentions divulguées de 

certains mandants de l'UIC de vouloir réduire, une fois de plus, le coût du travail, mais cette fois ci, 

au détriment de la couverture santé des travailleurs de la branche Chimie. 

 

 

En effet, FORCE OUVRIÈRE considère que les accords mutuelles déjà existants dans les entreprises de 

la branche Chimie sont en danger, car lorsque cet accord de branche sera signé, rien n'interdira aux 

entreprises de dénoncer leur propre accord à moyen terme, pour imposer ce nouvel accord 

conventionnel au rabais, notamment sur la prise en charge des cotisations à hauteur de 

seulement 20% pour l'employeur. 
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Comment ? en fractionnant l'entreprise ! Comme ils le font depuis plus de 20ans avec un changement 

d'identité de la nouvelle entreprise. 

 

Dans ce cas, le Code du Travail prévoit la continuité de l'application des anciens accords (dont celui 

de la mutuelle) pendant 15 mois, durée légale pour procéder à la négociation d'un nouvel accord 

évidemment a minima qui s'appliquera à la nouvelle entité.  

A défaut, c'est l'accord de branche qui s'appliquera ! 

 

Cela conduira forcément à une perte notoire d'acquis pour ces salariés, qui risquent d'être 

moins couverts avec cet accord de branche qu’avec leurs anciens accords, avec en prime une 

augmentation importante de leur cotisation due, et une baisse impressionnante de la prise en 

charge patronale réduite à 20 % ! 

 

Alors que dans le même temps la sécurité sociale accélère les déremboursements. 

 

 

 

Les enjeux sont extrêmement importants : 

 

 Les travailleurs n'ont pas à être pénalisés sur le niveau de remboursement des prestations, il y 

va de leur santé ! 

 Quant aux patrons, leur seul souci est de réduire le coût du travail en passant d'un abondement 

de 60 ou 50 %, à 20 % ! 

 

FORCE OUVRIÈRE ne manquera pas de vous tenir informés de cette affaire et 

éventuellement des suites à donner, car la santé des salariés ne doit pas être une 

variable d'ajustement des coûts du travail. 
 
 


